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Enregistrement
DORS/2025-159  Le 12 août 2025

LOI SUR LES INDIENS

Attendu que, dans le décret C.P. 1701 du 25 mars 1952, 
il a été déclaré que le conseil de la bande d’Island 
Lake, en Saskatchewan, serait constitué au moyen 
d’élections tenues conformément à la Loi sur les 
Indiens 1a;

Attendu que le nom de la bande a été remplacé par 
Ministikwan Lake Cree Nation le 5 décembre 2005;

Attendu que le conseil de la première nation a fourni à 
la ministre des Services aux Autochtones une résolu-
tion, adoptée le 30 mai 2025, dans laquelle il demande 
l’ajout du nom de la première nation à l’annexe de la 
Loi sur les élections au sein de premières nations 2b;

Attendu que la ministre ne juge plus utile à la bonne 
administration de la première nation que le conseil de 
celle-ci soit constitué au moyen d’élections tenues 
conformément à la Loi sur les Indiens a,

À ces causes, en vertu du paragraphe 74(1) de la Loi 
sur les Indiens a, la ministre des Services aux Autoch-
tones prend l’Arrêté modifiant l’Arrêté sur l’élection du 
conseil de bandes indiennes (Ministikwan Lake Cree 
Nation), ci-après.

Gatineau, le 8 août 2025

La ministre des Services aux Autochtones
Mandy Gull-Masty

Arrêté modifiant l’Arrêté sur l’élection du 
conseil de bandes indiennes (Ministikwan 
Lake Cree Nation)

Modification

1  L’article 10 de la partie III de l’annexe I de l’Ar-
rêté sur l’élection du conseil de bandes indiennes 31 
est abrogé.

Entrée en vigueur

2  Le présent arrêté entre en vigueur à la date de 
son enregistrement. 

a	 L.R., ch. I-5
b	 L.C. 2014, ch. 5
1	 DORS/97-138

Registration
SOR/2025-159  August 12, 2025

INDIAN ACT

Whereas, by Order in Council P.C. 1701 of March 25, 
1952, it was declared that the council of the Island 
Lake Band, in Saskatchewan, shall be selected by elec-
tions to be held in accordance with the Indian Act 1a;

Whereas the name of Band was changed to Ministik-
wan Lake Cree Nation on December 5, 2005;

Whereas the council of that First Nation has provided 
to the Minister of Indigenous Services a resolution, 
adopted on May 30, 2025, requesting that the name of 
the First Nation be added to the schedule to the First 
Nations Elections Act 2b;

And whereas the Minister no longer deems it advis-
able for the good government of that First Nation that 
its council be selected by elections held in accordance 
with the Indian Act a;

Therefore, the Minister of Indigenous Services makes 
the annexed Order Amending the Indian Bands Coun-
cil Elections Order (Ministikwan Lake Cree Nation) 
under subsection 74(1) of the Indian Act a.

Gatineau, August 8, 2025

Mandy Gull-Masty
Minister of Indigenous Services

Order Amending the Indian Bands Council 
Elections Order (Ministikwan Lake Cree 
Nation)

Amendment

1  Item 10 of Part III of Schedule I to the Indian 
Bands Council Elections Order 31 is repealed.

Coming into Force

2  This Order comes into force on the day on which 
it is registered. 

a	 R.S., c. I-5
b	 S.C. 2014, c. 5
1	 SOR/97-138
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REGULATORY IMPACT ANALYSIS 
STATEMENT

(This statement is not part of the orders.)

Issues

Ministikwan Lake Cree Nation, a First Nation located in 
Saskatchewan, wishes to select its Chief and council pur-
suant to the First Nations Elections Act and associated 
regulations.

On May  30, 2025, Ministikwan Lake Cree Nation 
requested, by resolution of its council, to opt out of the 
election regime of the Indian Act and to opt into the First 
Nations Elections Act. 

Background

First Nations that hold their elections under the Indian 
Act and which are seeking a change to their electoral sys-
tem by opting into the First Nations Elections Act must 
be concurrently removed from the Indian Bands Council 
Elections Order, made under the Indian Act, and added to 
the schedule to the First Nations Elections Act.

Subsection  74(1) of the Indian Act provides the neces-
sary authorities for the Minister of Indigenous Services to 
make an order to remove the name of a First Nation from 
the Indian Bands Council Elections Order, as a result of 
which the application of section  74 of the Indian Act is 
revoked for that First Nation.

Section 3 of the First Nations Elections Act provides the 
necessary authorities for the Minister of Indigenous Ser-
vices to make an order to add the name of a First Nation 
to the schedule to the First Nations Elections Act, after 
which the council of that First Nation shall be selected by 
elections held in accordance with the Act.

Objective

The objective of this initiative is to

	• revoke the application of the election provisions of the 
Indian Act for Ministikwan Lake Cree Nation through 
the Order Amending the Indian Bands Council Elec-
tions Order (Ministikwan Lake Cree Nation) made 
pursuant to subsection 74(1) of the Indian Act; and

	• confirm that the elections of Ministikwan Lake Cree 
Nation are held under the First Nations Elections Act 
through the Order Amending the Schedule to the First 
Nations Elections Act (Ministikwan Lake Cree Nation) 
made pursuant to section 3 of that Act.

RÉSUMÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT DE LA 
RÉGLEMENTATION

(Le présent résumé ne fait pas partie des arrêtés.)

Enjeux

Ministikwan Lake Cree Nation, une Première Nation 
située en Saskatchewan, désire élire son chef et son conseil 
en vertu de la Loi sur les élections au sein de premières 
nations et de son règlement afférent.

Le 30 mai 2025, Ministikwan Lake Cree Nation a demandé, 
par le biais d’une résolution de son conseil, de ne plus 
être assujetti aux dispositions électorales de la Loi sur les 
Indiens et d’adhérer à la Loi sur les élections au sein de 
premières nations. 

Contexte

Les Premières Nations qui tiennent leurs élections en 
vertu de la Loi sur les Indiens et qui demandent un chan-
gement à leur système électoral afin d’adhérer à la Loi sur 
les élections au sein de premières nations doivent être 
simultanément soustraites de l’Arrêté sur l’élection du 
conseil de bandes indiennes, conformément à la Loi sur 
les Indiens, et ajoutées à l’annexe de la Loi sur les élec-
tions au sein de premières nations.

Le paragraphe 74(1) de la Loi sur les Indiens confère les 
pouvoirs nécessaires afin que le ministre des Services aux 
Autochtones prenne un arrêté visant la suppression du 
nom d’une Première Nation de l’Arrêté sur l’élection du 
conseil de bandes indiennes, ayant comme conséquence 
le retrait de cette Première Nation de l’application des dis-
positions de la Loi sur les Indiens relatives aux élections.

L’article 3 de la Loi sur les élections au sein de premières 
nations confère les pouvoirs nécessaires afin que le 
ministre des Services aux Autochtones prenne un arrêté 
visant l’ajout du nom d’une Première Nation à l’annexe de 
la Loi sur les élections au sein de premières nations, au 
terme duquel le conseil de cette Première Nation doit être 
constitué au moyen d’élections tenues en vertu de la Loi.

Objectif

L’objectif de cette initiative est de :

	• retirer l’application des dispositions de la Loi sur les 
Indiens relatives aux élections pour Ministikwan Lake 
Cree Nation par l’Arrêté modifiant l’Arrêté sur l’élec-
tion du conseil de bandes indiennes (Ministikwan Lake 
Cree Nation), pris en vertu du paragraphe 74(1) de la 
Loi sur les Indiens; 

	• confirmer que les élections de Ministikwan Lake Cree 
Nation se tiennent en vertu de la Loi sur les élections 
au sein de premières nations par l’Arrêté modifiant 
l’annexe de la Loi sur les élections au sein de premières 
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This initiative is limited to and of interest only to Ministik-
wan Lake Cree Nation. The adoption of the First Nations 
Elections Act will serve to build and strengthen the First 
Nation’s governance autonomy and better address the 
needs of the community. 

Description

The Order Amending the Indian Bands Council Elections 
Order (Ministikwan Lake Cree Nation), made pursuant to 
subsection 74(1) of the Indian Act, revokes the application 
of the election provisions of the Indian Act for Ministik-
wan Lake Cree Nation. The Order Amending the Sched-
ule to the First Nations Elections Act (Ministikwan Lake 
Cree Nation), made pursuant to section 3 of that Act, adds 
Ministikwan Lake Cree Nation under the First Nations 
Elections Act and fixes the date of the first election of the 
council under that Act at October 20, 2025. 

Regulatory development

Consultation

The council of Ministikwan Lake Cree Nation has indi-
cated that a consultation and engagement exercise was 
undertaken with community members to consider the 
adoption of the First Nations Elections Act for the elec-
tion of its Chief and councillors.

As the Order Amending the Indian Bands Council Elec-
tions Order (Ministikwan Lake Cree Nation) and the 
Order Amending the Schedule to the First Nations Elec-
tions Act (Ministikwan Lake Cree Nation) are made at the 
request of Ministikwan Lake Cree Nation, it is not neces-
sary to undertake consultations over and above those 
already conducted by the First Nation with its members. 

Modern treaty obligations and Indigenous 
engagement and consultation

There is no potential modern treaty implication, as this 
initiative responds to the needs and interests of Minis-
tikwan Lake Cree Nation. This initiative does not require 
the Government of Canada to fulfil any consultations and 
engagement requirements described in a modern treaty.

Instrument choice

Non-regulatory options were not considered, as subsec-
tion  74(1) of the Indian Act and section  3 of the First 
Nations Elections Act provide the necessary authorities 
for the Minister of Indigenous Services to revoke the 

nations (Ministikwan Lake Cree Nation), pris en vertu 
de l’article 3 de cette loi.

Cette initiative est prise dans l’intérêt de Ministikwan Lake 
Cree Nation et se limite à cet intérêt. L’adoption de la Loi 
sur les élections au sein de premières nations permettra 
de développer et de renforcer l’autonomie de gouvernance 
de la Première Nation et répondra plus adéquatement aux 
besoins de la communauté.

Description

L’Arrêté modifiant l’Arrêté sur l’élection du conseil de 
bandes indiennes (Ministikwan Lake Cree Nation), pris 
en vertu du paragraphe  74(1) de la Loi sur les Indiens, 
retire l’application des dispositions de la Loi sur les 
Indiens relatives aux élections pour Ministikwan Lake 
Cree Nation. L’Arrêté modifiant l’annexe de la Loi sur les 
élections au sein de premières nations (Ministikwan Lake 
Cree Nation), pris en vertu de l’article 3 de cette loi, ajoute 
Ministikwan Lake Cree Nation sous la Loi sur les élections 
au sein de premières nations et fixe la date de la première 
élection de son conseil sous cette loi au 20 octobre 2025. 

Élaboration de la réglementation

Consultation

Le conseil de Ministikwan Lake Cree Nation a indiqué 
qu’un exercice de consultation et de mobilisation auprès 
des membres de sa collectivité a eu lieu afin de considérer 
l’adoption de la Loi sur les élections au sein de premières 
nations pour l’élection de son chef et de ses conseillers.

Comme l’Arrêté modifiant l’Arrêté sur l’élection du 
conseil de bandes indiennes (Ministikwan Lake Cree 
Nation) et l’Arrêté modifiant l’annexe de la Loi sur les 
élections au sein de premières nations (Ministikwan Lake 
Cree Nation) sont pris à la demande de Ministikwan Lake 
Cree Nation, il n’est pas nécessaire de tenir des consulta-
tions en plus de celles déjà menées par la Première Nation 
auprès de ses membres. 

Obligations relatives aux traités modernes et 
consultation et mobilisation des Autochtones

Il n’y a pas d’implication potentielle d’un traité moderne 
puisque cette initiative répond aux besoins et aux inté-
rêts de Ministikwan Lake Cree Nation. Cette initiative 
n’exige pas du gouvernement du Canada qu’il remplisse 
les exigences en matière de consultation et d’engagement 
décrites dans un traité moderne.

Choix de l’instrument

Des options non réglementaires n’ont pas été envisagées 
puisque le paragraphe  74(1) de la Loi sur les Indiens et 
l’article 3 de la Loi sur les élections au sein de premières 
nations confèrent les pouvoirs nécessaires au ministre des 
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application of section 74 of the Indian Act for Ministikwan 
Lake Cree Nation and to add the First Nation to the First 
Nations Elections Act.

Regulatory analysis

The Order Amending the Indian Bands Council Elections 
Order (Ministikwan Lake Cree Nation) and the Order 
Amending the Schedule to the First Nations Elections 
Act (Ministikwan Lake Cree Nation) are carried out in 
response to a request from Ministikwan Lake Cree Nation 
who wish to hold their band council elections under the 
First Nations Elections Act and associated regulations. 

First Nation leaders elected under the First Nations Elec-
tions Act and its regulations will continue to enjoy legit-
imacy with their own community members and potential 
investors and stakeholders. This legitimacy is a factor in 
attracting partnerships and investments that will benefit 
the First Nation as a whole.

Benefits and costs

There are no costs associated with removing First Nations 
from the election provisions of the Indian Act and adding 
their names to the schedule to the First Nations Elections 
Act.

First Nations who move from the Indian Act election sys-
tem to the First Nations Elections Act will realize cost sav-
ings from only having to hold a general election every four 
years, instead of every two years. A significant portion of 
the total cost incurred for an election is to compensate the 
electoral officer for his or her time and, in some cases, to 
cover travel expenses. In addition, there are costs incurred 
for printing materials, notices and ballots, for postage, 
envelopes, general office supplies, rental space for off-
reserve polling stations, ballot boxes and voting screens.

With longer terms of office, First Nations governments 
will be better positioned to plan and implement longer-
term measures that, in themselves, could result in over-
all cost savings. For example, goods or services acquired 
through contractual agreement tend to be less costly if the 
agreement is over a longer period.

These savings could be redirected to other priorities of the 
First Nation.

Services aux Autochtones afin de retirer l’application de 
l’article 74 de la Loi sur les Indiens pour Ministikwan Lake 
Cree Nation et d’ajouter cette dernière à l’annexe de la Loi 
sur les élections au sein de premières nations.

Analyse de la réglementation

L’Arrêté modifiant l’Arrêté sur l’élection du conseil de 
bandes indiennes (Ministikwan Lake Cree Nation) et 
l’Arrêté modifiant l’annexe de la Loi sur les élections 
au sein de premières nations (Ministikwan Lake Cree 
Nation) sont pris en réponse à une demande de Minis-
tikwan Lake Cree Nation qui désire tenir les élections de 
son conseil de bande en vertu de la Loi sur les élections au 
sein de premières nations et de son règlement afférent.

Les dirigeants des Premières Nations élus sous le régime 
de la Loi sur les élections au sein de premières nations et 
de son règlement gagneront une légitimité accrue parmi 
leurs membres dans leurs propres collectivités, et parmi 
les investisseurs et intervenants potentiels. Cette légiti-
mité accrue serait un facteur qui contribuera à attirer des 
partenariats et des investissements profitables à la Pre-
mière Nation tout entière.

Avantages et coûts

Il n’y a aucun coût associé au retrait des Premières 
Nations de l’application des dispositions de la Loi sur les 
Indiens relatives aux élections et de l’ajout de leurs noms 
à l’annexe de la Loi sur les élections au sein de premières 
nations.

Les Premières Nations qui passent du système électoral 
prévu dans la Loi sur les Indiens à celui de la Loi sur les 
élections au sein de premières nations économiseront du 
fait qu’une élection générale n’aura lieu que tous les quatre 
ans, au lieu de tous les deux ans. Les heures de travail du 
président d’élection constituent une portion appréciable 
des coûts d’une élection et, dans certains cas, ses frais 
de déplacement. Il faut y ajouter les coûts d’impression, 
des avis et des bulletins de vote, des envois postaux, des 
enveloppes, des fournitures de bureau générales, de loca-
tion de locaux, comme des bureaux de scrutin hors des 
réserves, des urnes et des isoloirs.

L’allongement des mandats mettra les gouvernements des 
Premières Nations en meilleure position pour planifier et 
appliquer des mesures à plus long terme, ce qui peut don-
ner lieu à des économies générales. Par exemple, les biens 
ou les services acquis par voie d’entente contractuelle sont 
en général moins coûteux si l’entente est étalée sur une 
plus longue période.

Ces économies pourront être réorientées vers des amélio-
rations supplémentaires de la gouvernance au sein de la 
Première Nation.
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Small business lens

The small business lens does not apply to this initiative, as 
it does not result in any costs for small businesses.

One-for-one rule

The one-for-one rule does not apply to this initiative, as 
it does not result in any administrative costs or savings to 
businesses.

Regulatory cooperation and alignment

This initiative is not under a regulatory cooperation work 
plan.

Effects on the environment

This initiative has no potential for environmental effects.

Gender-based analysis plus 

The First Nations Elections Act and associated regulations 
were developed in collaboration with First Nations organ-
izations in 2015 to make further improvements to First 
Nations election processes. Opting out of the Indian Act 
and into this legislation places more control in the hands 
of communities over their governance systems. This aligns 
with greater self-determination and supports the restora-
tion of traditional forms of governance that respected and 
promoted the voices of women, youth, elderly people and 
other community subgroups.

The Government of Canada recognizes that all rela-
tions with Indigenous peoples need to be based on the 
recognition and implementation of their right to self-
determination, including the inherent right of self-
government. As such, Indigenous Services Canada works 
with First Nations to facilitate the transition away from 
the Indian Act, a federally imposed governance system 
that does not take into account the specific circumstances 
and integral matters surrounding the culture and trad-
itions of individual communities.

The traditional governance structures of many nations 
included women, elderly people and youth in decision-
making processes. For many communities, traditional 
leadership followed a matriarchal line. With the impos-
ition of the Indian Act, the leadership roles of women, 
elderly people and youth could have been undermined. 
Since the 1951 amendments to the Indian Act allowing 
women to participate within the governance structure, 
many legislative and regulatory initiatives have supported 

Lentille des petites entreprises

La lentille des petites entreprises ne s’applique pas à cette 
initiative, car elle n’entraîne aucun coût pour les petites 
entreprises.

Règle du « un pour un »

La règle du « un pour un » ne s’applique pas à cette initia-
tive, car elle n’implique aucune augmentation ou réduc-
tion des coûts administratifs envers les entreprises.

Coopération et harmonisation en matière de 
réglementation

Cette initiative ne fait pas partie d’un plan de travail offi-
ciel de coopération en matière de réglementation.

Effets sur l’environnement

Aucune répercussion relative à l’environnement n’a été 
soulevée dans le cadre de cette initiative.

Analyse comparative entre les sexes plus

La Loi sur les élections au sein de premières nations et son 
règlement afférent ont été élaborés en collaboration avec 
des organisations des Premières Nations en 2015 pour 
apporter des améliorations aux processus électoraux. Le 
retrait de la Loi sur les Indiens et vers cette loi confère aux 
collectivités un plus grand contrôle sur leurs systèmes de 
gouvernance. Cela s’aligne sur une plus grande autodéter-
mination et soutient la restauration des formes tradition-
nelles de gouvernance qui respectaient et promouvaient 
les voix des femmes, des jeunes, des aînés et d’autres sous-
groupes communautaires.

Le gouvernement du Canada reconnaît que toutes les rela-
tions avec les peuples autochtones doivent être fondées 
sur la reconnaissance et la mise en œuvre de leur droit à 
l’autodétermination, y compris le droit inhérent à l’auto-
nomie gouvernementale. À ce titre, Services aux Autoch-
tones Canada travaille avec les Premières Nations pour 
faciliter la transition de la Loi sur les Indiens, un système 
de gouvernance imposé par le gouvernement fédéral qui 
ne tient pas compte des circonstances particulières et des 
questions intégrales entourant la culture et les traditions 
des communautés individuelles.

Les structures de gouvernance traditionnelles de nom-
breuses nations incluaient les femmes, les aînés et les 
jeunes dans les processus de prise de décision. Pour de 
nombreuses communautés, le leadership traditionnel sui-
vait une ligne matriarcale. Avec l’imposition de la Loi sur 
les Indiens, les rôles de leadership des femmes, des aînés 
et des jeunes ont pu être minés. Depuis les modifications 
à la Loi sur les Indiens de 1951 permettant aux femmes de 
participer à la structure de gouvernance, de nombreuses 
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the restoration of women’s roles in decision-making and 
greater diversity of voices in Indigenous governance.

For example, women now make up more than a quarter 
of First Nations councillors. The percentage of women 
elected as councillors has increased since reporting began 
in 1992, from 21% to 27% in 2019, with a peak of 31% in 
2008–2009. Also, close to one in five chiefs in First Nation 
communities are women. In 1992, 12% of chiefs in First 
Nation communities were women. Although the propor-
tion increased to 20% by 2008, it declined slightly over 
the next several years and has remained relatively stable 
for more than a decade. While work remains to achieve 
gender parity in leadership roles within First Nation com-
munities, elections held under the First Nations Elec-
tions Act allow participation by any individual seeking 
leadership during the electoral process. This electoral 
system enables greater accessibility for electors who may 
be affected by barriers, such as geographical distance or 
physical disability, and provides flexible timeframes in 
which voting is made possible. 

As the Department does not currently have any processes 
for tracking gender identities or sexual orientation of can-
didates, there is currently no data to reflect the number of 
2SLGBTQQIA+ candidates. At this time, the Band Gov-
ernance Management System (BGMS) has been updated 
to include Two-Spirit as an option under “Gender” for 
those elected officials who choose to identify themselves 
as such. This will allow for a further disaggregation of data 
as time goes on.

Implementation, compliance and enforcement, and 
service standards

There are no compliance and enforcement requirements 
and no implementation or ongoing costs that can be dir-
ectly associated with terminating the application of the 
election provisions of the Indian Act and amending the 
schedule to the First Nations Elections Act.

In compliance with the First Nations Elections Act and 
associated regulations, the conduct of elections and dis-
putes arising from them are the responsibility of Ministik-
wan Lake Cree Nation and the electoral officer appointed 
by the First Nation. However, the First Nations Elections 
Act provides that an election can be contested by applica-
tion to a federal or provincial court. The offences and pen-
alties provided in the First Nations Elections Act — which 
are enforced by local law enforcement and prosecuted 
by the Public Prosecution Service of Canada — will deter 

initiatives législatives et réglementaires ont soutenu le 
rétablissement des rôles des femmes dans la prise de déci-
sion et une plus grande diversité de voix dans la gouver-
nance autochtone.

Par exemple, les femmes représentent maintenant plus 
du quart des conseillers des Premières Nations. Le pour-
centage de femmes élues conseillères a augmenté depuis 
l’établissement de rapports en 1992, passant de 21  % à 
27 % en 2019, avec un pic de 31 % en 2008-2009. De plus, 
près d’un chef sur cinq dans les collectivités des Premières 
Nations est une femme. En 1992, 12 % des chefs des col-
lectivités des Premières Nations étaient des femmes. Bien 
que la proportion ait augmenté à 20  % en 2008, elle a 
légèrement diminué au cours des années suivantes et est 
restée relativement stable pendant plus d’une décennie. 
Bien qu’il reste du travail pour atteindre la parité entre les 
sexes dans les rôles de leadership au sein des communau-
tés des Premières Nations, les élections tenues en vertu 
de la Loi sur les élections au sein de premières nations 
n’empêchent pas la participation de toute personne pen-
dant le processus électoral. Ce système électoral permet 
une grande accessibilité pour les électeurs qui peuvent 
être touchés par des obstacles, tels que la distance géo-
graphique ou un handicap physique, et offre des délais 
flexibles pendant lesquels le vote est rendu possible.

Comme le Ministère ne dispose actuellement d’aucun 
processus pour suivre l’identité de genre ou l’orientation 
sexuelle des candidats, il n’existe aucune donnée pour 
refléter le nombre de candidats 2ELGBTQQIA+. Pour 
l’instant, le Système d’information sur l’administration 
des bandes (SIAB) a été mis à jour pour inclure la bispi-
ritualité comme option sous « Genre » pour les représen-
tants élus qui choisissent de s’identifier comme tels. Cela 
permettra une nouvelle désagrégation des données au fil 
du temps.

Mise en œuvre, conformité et application, et normes 
de service

Aucune exigence en matière de conformité et d’applica-
tion et aucuns frais de mise en œuvre ou permanents ne 
peuvent être associés au retrait de l’application des dispo-
sitions de la Loi sur les Indiens relatives aux élections et 
à la modification de l’annexe de la Loi sur les élections au 
sein de premières nations. 

En conformité avec la Loi sur les élections au sein de pre-
mières nations et son règlement afférent, la tenue d’élec-
tions, de même que les conflits en découlant, relèvent 
dorénavant de la responsabilité de Ministikwan Lake Cree 
Nation et du président d’élections désigné par la Première 
Nation. Cependant, la Loi sur les élections au sein de pre-
mières nations stipule qu’une élection peut, par requête, 
être contestée devant la Cour fédérale ou le tribunal com-
pétent d’une cour provinciale. Les infractions et les peines 
prévues dans la Loi sur les élections au sein de premières 
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questionable election activities, such as vote buying, brib-
ery and voter intimidation. Under the First Nations Elec-
tions Act, the courts are able to impose fines and terms of 
imprisonment on persons found guilty of an offence. 

Contact

Sylvie Verdon
Acting Director General
Economic Policy Development Branch
Lands and Economic Development
Indigenous Services Canada
Email: sylvie.verdon@sac-isc.gc.ca

nations — qui seront appliquées par les services de police 
locaux et prises en charge par le Service des poursuites 
pénales du Canada — mettront un frein aux activités élec-
torales suspectes, comme l’achat de bulletins, l’offre de 
pots-de-vin et l’intimidation des électeurs. La Loi sur les 
élections au sein de premières nations donne le pouvoir 
aux tribunaux d’imposer des amendes et des peines d’em-
prisonnement aux personnes reconnues coupables d’une 
infraction.

Personne-ressource

Sylvie Verdon
Directrice générale intérimaire
Direction générale, élaboration des politiques 

économiques
Terres et développement économique
Services aux Autochtones Canada
Courriel : sylvie.verdon@sac-isc.gc.ca
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Enregistrement
DORS/2025-160  Le 12 août 2025

LOI SUR LES ÉLECTIONS AU SEIN DE PREMIÈRES 
NATIONS

Attendu que le conseil de la Ministikwan Lake Cree 
Nation a fourni à la ministre des Services aux Autoch-
tones une résolution, adoptée le 30  mai 2025, dans 
laquelle il demande l’ajout du nom de la première na-
tion à l’annexe de la Loi sur les élections au sein de 
premières nations 1a,

À ces causes, en vertu de l’article 3 de la Loi sur les 
élections au sein de premières nations a, la ministre 
des Services aux Autochtones prend l’Arrêté modi-
fiant l’annexe de la Loi sur les élections au sein de pre-
mières nations (Ministikwan Lake Cree Nation), 
ci-après.

Gatineau, le 8 août 2025

La ministre des Services aux Autochtones
Mandy Gull-Masty

Arrêté modifiant l’annexe de la Loi sur les 
élections au sein de premières nations 
(Ministikwan Lake Cree Nation)

Modification

1  L’annexe de la Loi sur les élections au sein de 
premières nations 21 est modifiée par adjonction, 
selon l’ordre numérique, de ce qui suit :

93	 Ministikwan Lake Cree Nation

Date de la première élection

2  En application du paragraphe 3(2) de la Loi sur 
les élections au sein de premières nations, la date 
de la première élection du conseil de la Minis-
tikwan Lake Cree Nation est fixée au 20  octobre 
2025.

Entrée en vigueur

3  Le présent arrêté entre en vigueur à la date de 
son enregistrement.

a	 L.C. 2014, ch. 5
1	 L.C. 2014, ch. 5

Registration
SOR/2025-160  August 12, 2025

FIRST NATIONS ELECTIONS ACT

Whereas the council of the Ministikwan Lake Cree Na-
tion has provided to the Minister of Indigenous Servi-
ces a resolution, adopted on May 30, 2025, requesting 
that the name of the First Nation be added to the 
schedule to the First Nations Elections Act 1a;

Therefore, the Minister of Indigenous Services makes 
the annexed Order Amending the Schedule to the First 
Nations Elections Act (Ministikwan Lake Cree Nation) 
under section 3 of the First Nations Elections Act a.

Gatineau, August 8, 2025

Mandy Gull-Masty
Minister of Indigenous Services

Order Amending the Schedule to the First 
Nations Elections Act (Ministikwan Lake 
Cree Nation)

Amendment

1  The schedule to the First Nations Elections Act 21 
is amended by adding the following in numerical 
order:

93	 Ministikwan Lake Cree Nation

First Election Date

2  In accordance with subsection 3(2) of the First 
Nations Elections Act, the date of the first elec-
tion of the council of the Ministikwan Lake Cree 
Nation is fixed as October 20, 2025.

Coming into Force

3  This Order comes into force on the day on which 
it is registered.

a	 S.C. 2014, c.5
1	 S.C. 2014, c. 5
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N.B.	The Regulatory Impact Analysis Statement 
for this Order appears following SOR/2025-
159, Order Amending the Indian Bands 
Council Elections Order (Ministikwan Lake 
Cree Nation).

N.B.	Le résumé de l’étude d’impact de la régle-
mentation de cet arrêté se trouve à la suite 
du DORS/2025-159, Arrêté modifiant l’Arrêté 
sur l’élection du conseil de bandes indiennes 
(Ministikwan Lake Cree Nation).
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Enregistrement
DORS/2025-161  Le 13 août 2025

LOI SUR LES OFFICES DES PRODUITS AGRICOLES

Attendu que, en vertu du paragraphe 16(1)1a de la Loi 
sur les offices des produits agricoles 2b, le gouverneur 
en conseil a, par la Proclamation visant l’Office cana-
dien de commercialisation des œufs 3c, créé l’Office 
canadien de commercialisation des œufs;

Attendu que cet office est habilité à mettre en œuvre 
un plan de commercialisation conformément à cette 
proclamation;

Attendu que le projet d’ordonnance intitulé Ordon-
nance modifiant l’Ordonnance sur les redevances à 
payer pour la commercialisation des œufs au Canada 
relève d’une catégorie à laquelle s’applique l’ali-
néa 7(1)d)4d de cette loi, conformément à l’article 2 de 
l’Ordonnance sur l’approbation des ordonnances et 
règlements des offices 5e, et a été soumis au Conseil 
national des produits agricoles, conformément à l’ali-
néa 22(1)f) de cette loi;

Attendu que, en application de l’alinéa 7(1)d)d de cette 
loi, le Conseil national des produits agricoles, étant 
convaincu que le projet d’ordonnance est nécessaire à 
l’exécution du plan de commercialisation que cet of-
fice est habilité à mettre en œuvre, a approuvé ce 
projet,

À ces causes, en vertu des alinéas 22(1)f) et g)6f de la 
Loi sur les offices des produits agricoles b et de l’ar-
ticle 10 de la partie II de l’annexe de la Proclamation 
visant l’Office canadien de commercialisation des 
œufs c, l’Office canadien de commercialisation des 
œufs prend l’Ordonnance modifiant l’Ordonnance sur 
les redevances à payer pour la commercialisation des 
œufs au Canada, ci-après.

Ottawa, le 7 août 2025

a	 L.C. 2015, ch. 3, art. 85
b	 L.R., ch. F-4; L.C. 1993, ch. 3, art. 2
c	 C.R.C., ch. 646
d	 L.C. 1993, ch. 3, par. 7(2)
e	 C.R.C., ch. 648
f	 L.C. 2015, ch. 3, art. 88

Registration
SOR/2025-161  August 13, 2025

FARM PRODUCTS AGENCIES ACT

Whereas the Governor in Council has, by the Can-
adian Egg Marketing Agency Proclamation 1a, estab-
lished the Canadian Egg Marketing Agency under sub-
section 16(1)2b of the Farm Products Agencies Act 3c;

Whereas that Agency has been empowered to imple-
ment a marketing plan under that Proclamation;

Whereas the proposed Order Amending the Canadian 
Egg Marketing Levies Order is an order of a class to 
which paragraph 7(1)(d)4d of that Act applies, by reason 
of section 2 of the Agencies’ Orders and Regulations 
Approval Order 5e, and has been submitted to the Na-
tional Farm Products Council under paragraph 22(1)(f) 
of that Act;

And whereas, under paragraph 7(1)(d)d of that Act, the 
National Farm Products Council has approved the pro-
posed Order after being satisfied that it is necessary 
for the implementation of the marketing plan that the 
Agency is authorized to implement;

Therefore, the Canadian Egg Marketing Agency makes 
the annexed Order Amending the Canadian Egg Mar-
keting Levies Order under paragraphs 22(1)(f) and (g)6f 
of the Farm Products Agencies Act c and section 10 of 
Part II of the schedule to the Canadian Egg Marketing 
Agency Proclamation a.

Ottawa, August 7, 2025

a	 C.R.C., c. 646
b	 S.C. 2015, c. 3, s. 85
c	 R.S., c. F-4; S.C. 1993, c. 3, s. 2
d	 S.C. 1993, c. 3, s. 7(2)
e	 C.R.C., c. 648
f	 S.C. 2015, c. 3, s. 88
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Order Amending the Canadian Egg 
Marketing Levies Order

Amendment

1  Paragraph 3(1)(i) of the Canadian Egg Market-
ing Levies Order 71 is replaced by the following:

(i)  in the Province of Alberta, $0.5905;

Coming into Force

2  This Order comes into force on the day on which 
it is registered.

EXPLANATORY NOTE

(This note is not part of the Order.)

This Order amends the Canadian Egg Marketing Levies 
Order to set the levy rate paid by producers in the prov-
ince of Alberta.

1	 SOR/2003-75

Ordonnance modifiant l’Ordonnance sur les 
redevances à payer pour la 
commercialisation des œufs au Canada

Modification

1  L’alinéa  3(1)i) de l’Ordonnance sur les rede-
vances à payer pour la commercialisation des 
œufs au Canada 71 est remplacé par ce qui suit :

i)  dans la province d’Alberta, 0,5905 $;

Entrée en vigueur

2  La présente ordonnance entre en vigueur à la 
date de son enregistrement.

NOTE EXPLICATIVE 

(La présente note ne fait pas partie de l’Ordonnance.)

Les modifications visent à modifier l’Ordonnance sur les 
redevances à payer pour la commercialisation des œufs 
au Canada afin de fixer les redevances que doivent payer 
les producteurs d’Alberta.

1	 DORS/2003-75
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